
 

 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Syndicat du Bassin de la Jouanne 
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LA CREATION DU SYNDICAT 
 

Le 3 décembre 1968, 17 communes ont décidé de se regrouper afin de constituer le Syndicat de Bassin pour 
l’aménagement de la rivière La Jouanne. Ce syndicat a pour but la remise en état et l’aménagement hydraulique du 
bassin versant de la rivière La Jouanne, pour une durée de vie illimitée. 

Le Syndicat de la Jouanne était composé initialement de : 

- ARGENTRE -  LOUVIGNE 
- BONCHAMP -  MEZANGERS 
- BREE  -  MONTSURS 
- LA CHAPELLE RAINSOUIN  -  NEAU 
- CHATRES LA FORET  -  PARNE SUR ROC 
- ENTRAMMES  -  ST CENERE 
- EVRON  -  ST CHRISTOPHE DU LUAT 
- FORCE  -  STE GEMMES LE ROBERT 
- LIVET EN CHARNIE 

 
Puis au 1er janvier 1997, 4 autres communes ont rejoint le Syndicat : 

- DEUX-EVAILLES  -  MONTOURTIER 
- GESNES  -  ST OUEN DES VALLONS 

 
Le Syndicat du Bassin de la Jouanne est donc actuellement constitué de 21 communes. 
 
 

LES ELUS 
 

Chaque commune est représentée par un membre titulaire et un membre suppléant, soit une assemblée totale de 21 
délégués titulaires et 21 suppléants. 

 

� Le bureau  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Président 

Robert GESLOT 
MEZANGERS 

Vice-Présidente 

Sophie BOULIN 
LOUVIGNE 

Vice-Président 

Daniel CLIMENT 
NEAU 

Secrétaire 

Jacques LECORNÉ 
MONTOURTIER 
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Communes Délégués titulaires Délégués suppléants 

STE GEMMES LE ROBERT Thierry HEUTAULT Yoann RENARD 

EVRON Marcel DUCHEMIN Pascal FOUCAULT 

CHATRES LA FORET Claude LANGEVIN Claude RIANDIERE 

MEZANGERS Robert GESLOT Gaël THOREAU 

NEAU Daniel CLIMENT Pascal PANCHER 

ST CHRISTOPHE DU LUAT Adélaïde DEJARDIN Magali LE GENDRE 

LIVET EN CHARNIE Stéphane LAVOUE Christelle LAHAYS 

BREE Ludovic LEMEE Xavier de CALONNE 

ST OUEN DES VALLONS Claude GEORGET Jean-François d'OZOUVILLE 

DEUX EVAILLES Benoit QUINTARD Guillaume AMIARD 

MONTOURTIER Jacques LECORNE Christophe RUBLIER 

GESNES Louis BONNEAU Christophe SAILLOUR 

MONTSURS Jean-Marc HALLE Jean-Yves MOISY 

LA CHAPELLE RAINSOUIN Thierry LEMEE André BACQUET 

ST CENERE Jean-Marie CHASSIN Aurore DUPONT 

ARGENTRE Fabrice PAUMARD Bertrand BREHIN 

LOUVIGNE Sophie BOULIN Jean-Paul PINEAU 

BONCHAMP Jacques MAIGNAN Gérard MORIN 

FORCE Annette CHESNEL Jérôme ROBERT 

PARNE SUR ROC Rémy LENORMAND Sébastien ROUSSILLON 

ENTRAMMES Guy DELAMARCHE Maurice CIRON 

 
 

LES DELIBERATIONS 
 

Réunion du 27 février 2015 : 

- Débat d’orientation budgétaire 2015 
- Délégation d’attribution au Président 
- Indemnité de conseil du Trésorier pour 2014 
- Subvention 2015 pour la FDGDON 

 
Réunion du 27 mars 2015 : 

- Affectation du résultat 2014 
- Vote du Compte administratif 2014 
- Vote du Compte de Gestion 2014 
- Contribution des communes pour 2015 
- Vote du budget 2015 
- Solde du compte de tiers relatif aux opérations pour compte de tiers 
- Signature des conventions de mandat pour les travaux CTMA 
- Travaux dans le cadre du CTMA pour 2015 

 
Réunion du 18 septembre 2015 : 

- Rapport d’activités 2015 
 

 
Réunion du 4 décembre 2015 : 

- Adoption des positions du COPIL du CTMA 
- Indemnité de conseil du Trésorier pour  2015 
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LES FINANCES 

 
� Le compte administratif 2015 

Libellé 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Dépenses ou 
Déficit 

Recettes ou 
Excédents 

Résultats reportés  295 337,34 200 372,26  200 372,26 295 337,34 

Opérations de l’exercice 113 711,74 167 484,56 173 892,09 353 414,84 287 603,83 520 899,40 

Totaux 113 711,74 462 821,90 374 264,35 353 414,84 487 976,09 816 236,74 

Résultats de clôture  349 110,16 20 849,51  20 849,51 349 110,16 

Restes à réaliser   51 820,00 100 800,00 51 820,00 100 800,00 

TOTAUX CUMULES  349 110,16 72 669,51 100 800,00 72 669,51 449 910,16 

RESULTATS DEFINITIFS  349 110,16  28 130,49  377 240,65 

 

 

� Le budget primitif 2015 

 Fonctionnement  Investissement 

 Dépenses    204 489,00 € 557 531,68 € 

 Recettes  499 777,34 € 557 531,68 € 
 
 
 
 
 

� Les contributions des communes 2015 

 
 

Communes 

I - Contribution nécessaire à l'équilibre du budget II - Si recouvrée par voie d'imposition directe 

2 - Inscrite au BP de la 
commune 

3 - Recouvrée par voie 
d'imposition directe 

4 - Reversement par la 
commune de l'allocation 

compensatrice TP 
perçue avec la DGF 2014 

Montant définitif mis en 
recouvrement (Col 3 - 

Col 4) 

ARGENTRE   21 036 €   21 036 € 

ENTRAMMES   12 033 €   12 033 € 

ST CENERE   2 518 €   2 518 € 

BONCHAMP   35 167 €   35 167 € 

EVRON 35 981 €       

MONTSURS 5 615 €       

BREE 2 957 €       

NEAU 2 833 €       

STE GEMMES 2 722 €       

ST CHRISTOPHE 2 631 €       

FORCE   3 499 €   3 499 € 

MEZANGERS 1 758 €       

LOUVIGNE   2 028 €   2 028 € 

PARNE/ROC   1 915 €   1 915 € 

CHATRES 1 715 €       

LIVET 269 €       

LA CHAPELLE R   409 €   409 € 

ST OUEN   180 €   180 € 

DEUX-EVAILLES 539 €       

MONTOURTIER   1 027 €   1 027 € 

GESNES   407 €   407 € 

TOTAL 57 020 € 80 219 € 0 € 80 219 € 
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L’EQUIPE TECHNIQUE ET ADMINISTRATIVE 
 

Nicolas BOILEAU, Technicien de rivière, embauché en 2007 par le Syndicat du Bassin de l’Erve et mis à 

disposition du Syndicat du Bassin de la Jouanne. 

Yohann LUCAS, Responsable technique, embauché en 2010 par le Syndicat du Bassin de l’Erve et mis à disposition 

des quatre autres Syndicats de Bassin (Jouanne, Vaige, Vicoin et Taude). 
 

Aurélie MASSOT, Secrétaire, employée par le Syndicat du Bassin de l’Erve depuis 2006 et mise à disposition des 

Syndicats du Bassin de la Jouanne, de la Vaige et du Vicoin. 

 
 
 

LES ACTIONS 
 

� Frais liés à l’enquête publique pour le Contrat Territorial Milieux Aquatiques 

> Impression des affiches pour l’enquête publique du CTMA 

 � IMPRIM’SERVICES ................................................................................................................  793,20 € 
  

> Impression des dossiers DIG pour l’enquête publique CTMA 

 � HYDRO CONCEPT  ............................................................................................................  2 016,00 € 

 
> Insertion 1er et 2e avis d’enquête publique CTMA 

 �  MEDIALEX   .......................................................................................................................  2 990,56 € 

 
> Insertion avis de prolongation d’enquête publique CTMA 

 � MEDIALEX .............................................................................................................................. 688,33 € 

 
> Honoraires Commissaires enquêteur pour l’enquête publique CTMA 

 � Titulaire : Gérard SENAUX  ...........................................................................................   2 633,84 € 

 � Suppléant : Alfred PETRON  ............................................................................................   363,80 € 

 

 

� Travaux dans le cadre du Contrat Territorial Milieux Aquatiques 

> Enlèvement d’embâcles à FORCE 

 � SNTP SALMON  ..................................................................................................................  6 000,00 € 
  

> Solde travaux aménagement barrage des Places à ST CHRISTOPHE DU LUAT 

 � SARL Thierry LEMEE TP ...................................................................................................  9 569,10 € 

 
> Enlèvement d’embâcles à ENTRAMMES 

 � SNTP SALMON  ..................................................................................................................  1 320,00 € 

 
> Enlèvement d’embâcles à MONTSURS 

 � GENIE  ...................................................................................................................................  744,20 € 

 
> Enlèvement d’embâcles aux Ifs à ST CENERE 

 � SARL Thierry LEMEE TP .....................................................................................................  576,00 € 

 
> Enlèvement d’embâcles à ARGENTRE 

 � SNTP SALMON  .....................................................................................................................  336,00 € 

 
> Enlèvement d’embâcles à FORCE 

 � SNTP SALMON  ..................................................................................................................  1 560,00 € 
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> Travaux CTMA 2015 – Lot 1 - Entretien ripisylve, Plantations, Embâcles manuels 

 � Acompte 1 - GENIE  .........................................................................................................  1 256,00 € 

 � Acompte 2 - GENIE  .........................................................................................................  9 680,00 € 

 
> Travaux CTMA 2015 – Lot 2 - Embâcles, renaturation du lit, rampe rustique, reprise des berges, aménagements 

de ponts, clôtures 

 � Acompte 1 – SNTP SALMON  .........................................................................................  70 233,00 € 

 � Acompte 2 – SNTP SALMON  ...........................................................................................  3 840,00 € 

 � Solde – SNTP SALMON  ....................................................................................................  2 400,00 € 

 

 

� Etudes dans le cadre du Contrat Restauration Entretien 

> Etude sur l’aménagement du barrage du plan d’eau d’ARGENTRE  

 � SCE  .............................................................................................................  Acompte 4 = 1 081,04 € 

 
> Etude géotechnique de la digue du plan d’eau d’ARGENTRE  

 � HYDROGEOTECHNIQUE NORD SUD ..............................................................................  11 720,32 € 

 
> Etude du complexe hydraulique JOUANNE / Plan d’eau de NEAU 

 � ISL Ingénierie  ...........................................................................................  Acompte 1 = 8 004,00 € 

 � ISL Ingénierie  ...........................................................................................  Acompte 2 = 3 150,00 € 

 

 

� Suivis dans le cadre du Contrat Territorial Milieux Aquatiques 

> Suivi colonisation végétale sur le site de l’ancien plan d’eau de MONTSURS  

 � Mayenne Nature Environnement   ................................................................................  1 935,00 € 

 
> Suivi des indicateurs et Pêche électrique  

 � HYDRO CONCEPT  ............................................................................................................  8 112,00 € 

 

 

� Travaux hors Contrat Restauration Entretien 

> Enlèvement de souches et d’aulnes malades à EVRON 

 � GAUTHEUR Didier  ...........................................................................................................  1 920,00 €  

 
> Travaux de renforcement de berge au Pont des Ifs à ST CENERE 

 � SARL Thierry LEMEE TP ..................................................................................................  3 108,00 €  

 
> Travaux de confortement de berge à NEAU 

 � SARL Thierry LEMEE TP ..................................................................................................  2 623,20 €  

 
> Travaux de confortement de berge à MONTOURTIER 

 � SARL Thierry LEMEE TP ..................................................................................................  2 845,20 €  

 
> Nettoyage du ruisseau de la Raberie à STE GEMMES LE ROBERT 

 � SNTP SALMON  ..................................................................................................................  1 200,00 €  

 
> Renforcement du pilier du pont – Passerelle du bourg de ST CENERE 

 � SNTP SALMON  ..................................................................................................................  5 694,00 €  

 
> Changement de busage au chemin de Villière à ENTRAMMES 

 � Entreprise LOCHARD - BEAUCE  ....................................................................................  1 176,60 €  

 
> Reprofilage du ruisseau de Chambray à LA CHAPELLE RAINSOUN 

 � SARL Thierry LEMEE TP ..................................................................................................  1 803,60 €  
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> Renforcement du pont de Chambray à LA CHAPELLE RAINSOUIN 

 � SARL Thierry LEMEE TP ..................................................................................................  1 020,00 €  

 
> Remise en état du Pont du Rocher à CHATRES LA FORET 

 � SARL Thierry LEMEE TP ..................................................................................................  2 712,00 €  

 

 

 

BILAN DES ACTIONS REALISEES EN 2015 

 
� Travaux lourds (CTMA 2015) 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

. Gué à CHATRES LA FORET :  
Création d’un gué et enlèvement  
des vestiges d’une ancienne passerelle 

> Ruisseau des Nayères à STE GEMMES LE ROBERT : 
Recreusement du cours d’eau sur 72 ml   
Retrait des buses 
Ces travaux ont permis de redonner au ruisseau ses 
capacités de débordements.  
Ils se sont déroulés en partenariat avec le Conseil 

Départemental 53. 

> Ruisseau de Châtres à CHATRES LA FORET : 
. Ponts du Rocher, des Hermandières et de la 
Chesnelière :  
Protection de berges en amont et aval  
+ Limitation de l’affouillement  
+ Réduction de chute en aval 

. Lit et berge à CHATRES LA FORET  
et ST CHRISTOPHE DU LUAT :  
Talutage des berges 
+ Recharge du lit en granulats 
+ Mise en place de clôtures 
+ Installation d’une passerelle à bovins 
+ Plantations pour maintien des berges et ombre 

Visite des travaux par les élus – 06/11/2015 
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- Site des Vaux à FORCE : 
Enrochement pour restauration de la berge érodée  
+ Recreusement de la frayère comblée.  
 
Ces travaux font suite à une démarche volontaire  
du propriétaire qui souhaitait recréer cette frayère. 

- Site de la Valette  
et aval du bourg à ST CENERE : 
Réalisation d’épis pour diversification des 
habitats 

- Site des Bordeaux à BREE :  
Reprise du seuil réalisé en 2010  
pour améliorer le franchissement  
du seuil en augmentant sa rugosité  
et en réduisant sa pente 

- Enlèvement mécanisé d’embâcles à  
ST CENERE, 
ENTRAMMES  
et FORCE   
 

> Travaux « légers » 

 
- Entretien léger sur 400 m du ruisseau de Châtres 
- Arrachage de la Renouée du Japon à MONTSURS (Centre-ville et Site des Ifs) 
- Plantation en berge sur le ruisseau de Châtres (1 350 m – 22 espèces) 
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� Suivi des indicateurs biologiques 

En 2015, dans le cadre du Contrat Territorial Milieux Aquatiques, 4  points de suivi ont été étudiés : 
- Site de l’ancien plan d’eau à MONTSURS 
- Site du Gué des Barres à MONTSURS 
- Site à NEAU 
- Site sur le Ruisseau de Châtres à ST CHRISTOPHE DU LUAT 
 
Ces suivis permettent de mesurer les impacts et les effets des aménagements réalisés. 
IBG = Indice Biologique Global : Suivi des invertébrés dans le lit du cours d’eau 
IBD = Indice Biologique Diatomées : Suivi des petites algues 
IPR = Indice Poisson Rivière : Suivi de l’indice poissons 

 
 
Résultats Plan d’eau et Gué des Barres à MONTSURS: 
A MONTSURS, depuis le retrait des clapets, et la renaturation du lit de la Jouanne, on constate une légère amélioration 
du peuplement macro-bentique (= invertébrés aquatiques (larves d'insectes)). Celle-ci est plus marquée au niveau de 
l’ancien plan d’eau. Les diatomées témoignent toujours d’une légère altération de la qualité de l’eau. 
 
 

 Plan d’eau Gué des Barres 

 2010 2012 2013 2014 2015 2010 2012 2013 2014 2015 

IBGN Faune 12 16 15 16 17 Très bon 15 16 16 17 17 Très bon 

IBD Diatomées 14,9 11,3 14,4 13,5 12 Moyen 14,7 13,9 13,9 12,7 13,4 Moyen 

 
 
Résultats La Jouanne à NEAU : 
L’état écologique de la Jouanne à NEAU progresse d’une classe de qualité en 2015, mais reste toutefois altéré. Il est 
qualifié de moyen en raison d’une dégradation conjointe de l’IBD et de l’IPR. Le peuplement de macroinvertébrés 
benthiques est qualifié de bon, mais l’analyse faunistique témoigne d’une dégradation de la qualité de l’eau. 
 

 2014 2015 

IBGN Faune 15 14 Bon 

IBD Diatomées 14,5 12,8 Moyen 

IPR Poissons 27,336 17,875 Moyen 

 
 
Résultats du site sur le Ruisseau de Châtres à ST CHRISTOPHE DU LUAT : 
L’état écologique du ruisseau de Châtres est qualifié de moyen. Seul l’IBD est qualifié de bon, mais le prélèvement 
réalisé au printemps a certainement favorisé la dilution d’éventuels polluants, et l’obtention d’un meilleur indice. Les 
peuplements piscicoles et de macro-invertébrés benthiques sont dégradés, et témoignent de l’altération du milieu. Les 
recharges en granulats et la diversification des habitats devraient favoriser le retour et le développement d’espèces 
polluo-sensibles. 

 2015 

IBGN Faune 12 Moyen 

IBD Diatomées 15,2 Bon 

IPR Poissons 22,889 Moyen 

 
 
 
Conclusions : 
Les données récoltées mettent en évidence une légère amélioration de la qualité écologique de la Jouanne, depuis la 
réalisation des travaux à Montsûrs. Le compartiment macro-benthique évolue le plus favorablement. Ces résultats 
encouragent les actions engagées par le syndicat et plus particulièrement celles consistant à la restauration 
hydromorphologique de la Jouanne et de ses affluents.  

L’altération de la qualité de l’eau reste toutefois un facteur limitant à l’obtention du bon état écologique. 
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� Suivi botanique 

Avant les travaux de réaménagement du plan d’eau de MONTSURS, l’association Mayenne Nature Environnement 
(MNE), à la demande du Syndicat, avait réalisé un inventaire de la flore sur le site de l’ancien plan d’eau. L’objectif 
était d’identifier et de localiser les espèces végétales patrimoniales, puis de procéder à d’éventuels déplacements lors 
de la phase travaux afin de permettre leur maintien sur le site. 
Les résultats obtenus en 2015 à propose des espèces déplacées ne concernent plus qu’une espèce, le Faux-riz. Une 
nouvelle espèce patrimoniale a été recensée, le Séneçon à feuille de Barbarée. 
La résilience des espèces patrimoniales impactées nécessite encore quelques années, bien que, le dynamisme de 
recolonisation des limons mis à nus soit rapide. Cette dynamique sera tributaire des épisodes d’inondation dont 
l’amplitude variera avec les précipitations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REVUE DE PRESSE 
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Fait à MONTSURS, Le 19/09/2016 
 


